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OBJET : Dépenses liées à l’administration de la vérification 
interne régionale 

La présente concerne des changements apportés à la Ligne directrice sur l’enveloppe 
des dépenses liées à la vérification interne. Ce document précise les types de 
dépenses ou de coûts admissibles auxquels les conseils hôtes peuvent ou non affecter 
l’allocation budgétaire visant la vérification interne. La mise à jour apportée à la ligne 
directrice permet aux conseils hôtes d’utiliser une partie de l’allocation budgétaire pour 
les frais d’administration du conseil hôte qui découlent des activités de l’équipe 
régionale de vérification interne, sans toutefois être directement engagés par cette 
dernière. Cela inclut notamment les dépenses des parties dont les activités soutiennent 
les fonctions de vérification interne régionale, par exemple, les cadres supérieurs de 
l’administration des affaires, les ressources humaines, les technologies de l’information, 
l’approvisionnement, etc., jusqu’à un maximum annuel de 10 % de l’allocation 
budgétaire visant la vérification interne pour l’exercice. La ligne directrice ne permettait 
auparavant pas ces dépenses dans l'enveloppe des dépenses. 

Ces changements ont été faits en réponse aux préoccupations exprimées par les 
conseils hôtes concernant la somme de temps et de ressources consacrée à 
l’administration des équipes régionales de vérification interne. 

D’autres modifications mineures ont été apportées afin de clarifier les dépenses 
admissibles. Vous trouverez ci-joint la version actualisée du document. 



Pour tout renseignement concernant la vérification interne régionale, veuillez 
communiquer avec Paula Hatt en écrivant à paula.hatt@ontario.ca ou en composant le 
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416 326-1170. 

Original signé par 

Cheri Hayward 
Directrice 
Direction du soutien aux activités scolaires 

cc: Directrices et directeurs de l’éducation 

mailto:paula.hatt@ontario.ca

